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Adaptation aux changements 

climatiques 





Plan d’action 

 Élaborer un plan de gestion afin d’améliorer la santé et la 

résistance de la forêt urbaine. 

 Étudier les pratiques exemplaires en matière de gestion des 

eaux pluviales. 

 Adopter des dispositions supplémentaires sur l'aménagement 

paysager dans l'Arrêté de zonage qui aideront à contenir les 

eaux de ruissellement. 

 Adopter des politiques d’augmentation “nette de zéro” des 

eaux de ruissellement pour réduire la quantité d'eaux de 

ruissellement. 

 Prévoir des marges de retrait plus importantes par rapport 

aux cours d’eau. 



Augmentation nette de zéro des eaux de 

ruissellement 

L’aménagement augmente à la fois le débit et le volume 

du ruissellement. 



 

Bassins de rétention « secs » 



 



Bassin de rétention naturalizé  



 



 



 





  

    
Projet en deux étapes 

financé par la FCM 
 

1) Normes de gestion 

naturelle des eaux 

pluviales 

2) Plan de quartier exhaustif 

et approche régionale des 

eaux pluviales 

 



Objectifs de la mise en œuvre  

 Réduire la probabilité 

d’inondation 

 Réduire le volume d’eau de 

ruissellement 

 Réduire les débits de pointe 

 Améliorer la qualité de l’eau 

 Protéger les cours d’eau 

récepteurs 

 Encourager l’usage 

multifonctionnel avec les 

terrains d’utilité publique 

 

 



Approche naturalisé 

Végétation indigène qui : 

• contribue à ralentir le débit 

d’eau 

• améliore l’infiltration d’eau 

dans le sol  

• améliore la qualité de l’eau 

par l’entremise de l’absorption 

de nutriments excédentaires 

 





Toit vert 

Rigole de drainage biologique (“Bioswale”) 
 

Jardin pluvial 



 



Gestion des eaux pluviales et aménagement 

de quartiers? 



 

Plan d’aménagement du quartier de Humphrey’s Brook 



L’objectif est de creer un cartier sercuriatire, fonctionnel et desirable… 

 

  

 

Gestion des eaux pluviales et aménagement 

de quartiers? 



Pourquoi naturaliser? 

• Avantages environnementaux et 

communautaires 

Qualité de l’eau 

Paysages naturels dans les quartiers 
 

• Augmenter les revenus publics et privés 

Augmenter la valeur des terres et l’attrait 

des quartiers  
 

 



Projets Pilotes 



 

Projet pilote #1: Fairview Knolls   



 



 

Pilot Project #2: Grande 

Allee Naturalized Wet Pond 





 

Dépotoir à neige Berry 

Mills 





 





Questions? 

Elaine Aucoin 

Directrice, Planification et gestion de l’environnement 

Elaine.aucoin@moncton.ca 
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